Association Jeux Tu Il

Avis d'assemblée générale ordinaire pour 2024
L’Assemblée Générale Ordinaire de l'association Jeux Tu Il aura lieu dans les locaux de jeu du Club le :
Samedi 27 janvier 2024 à 14h00
L'ordre du jour prévisionnel est le suivant :

· Constatation du quorum.

· Bilan moral 2023.

· Bilan financier 2023.

· Élections au Conseil (éventuellement, voir ci-après)

· Montant de la cotisation 2024.

· Budget 2024.

· Activités extérieures pour 2024.

· Questions diverses.
Les personnes qui désirent que des sujets particuliers soient évoqués ici doivent les faire parvenir à un membre du Conseil d'Administration jusqu'à cinq jours avant l'AG.

Les élections ayant lieu tous les 2 ans et le bureau ayant été élu l'an dernier, les élections sont inutiles sauf si :

· un membre du bureau actuel serait démissionnaire

· un membre souhaite être élu au Conseil en plus des 3 actuels, ce qui est tout à fait possible et souhaitable.

Les candidatures sont à adresser à un membre du Conseil d'Administration jusqu'à cinq jours avant l'AG.

Les informations complémentaires (Questions diverses présentées par des membres) seront communiquées aux membres par le Forum et, autant que possible, par mail avant l'AG.

Seuls les membres à jour de leur cotisation pourront voter. Les autres membres et les anciens membres reçoivent la présente à titre d'information. Un membre qui souhaite participer sans pouvoir être présent peut envoyer un pouvoir du type proposé ou un pouvoir sur papier libre voire par mail à un membre du Conseil d'Administration jusqu'à la veille de l'AG. Selon l'article 14/E des statuts, les membres ne peuvent être représentés que par un membre de l'Association.
P. Le Président, Jean-Bernard VINCENT, Trésorier

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
POUVOIR

Ne pouvant être présent à l’Assemblée Générale Ordinaire de l'association Jeux Tu Il du Samedi 14 janvier 2023, je donne par la présente pouvoir de me représenter à :
_________________________________.
(selon l'article 14/E des statuts, les membres ne peuvent être représentés que par un membre de l'Association)

Fait à _______________________ le ____/____/202_
Signature
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